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EXAMENS PROFESSIONNELS 

 

BROCHURE D’INFORMATION  

Filière médico-technique 

Catégorie A 

Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien Territorial de 

classe exceptionnelle 
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REFERENCES 
 
- Décret n°92-867 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des biologistes, vétérinaires et 
pharmaciens territoriaux   
- Décret n° 93-399 du 18 mars 1993 relatif aux modalités d'organisation de l'examen professionnel d'accès au 
grade de biologiste, vétérinaire et pharmacien territorial de classe exceptionnelle 
- Décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres 
d'emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale 
 
 

MISSIONS 
 
 
Dans les limites de leur spécialité, les biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux exercent leurs 
fonctions dans les domaines du diagnostic, du traitement et de la prévention des maladies humaines ou 
animales, de la surveillance de l’hygiène, de l’eau et des produits alimentaires, et sont chargés de procéder aux 
examens médicaux, chimiques et bactériologiques ou d’en surveiller l’exécution. 
 
Ils peuvent être chargés de la direction, de l’organisation et du fonctionnement du laboratoire dans lequel ils 
travaillent. 
Ils peuvent participer à des actions d’enseignement, de formation et de recherche dans leurs domaines d’activité. 
Un emploi supplémentaire de directeur de laboratoire peut être créé dans les conditions suivantes : 
- Lorsque l’effectif à encadrer est égal ou supérieur à vingt agents et égal ou inférieur à cinquante ; 
- Au-delà, par tranche de trente agents. 
 
 

CONDITIONS D’ACCES A L’EXAMEN 
 
Ouverts aux biologistes, vétérinaires et pharmaciens de classe normale ayant atteint le sixième échelon de leur 
grade ainsi que les biologistes, vétérinaires et pharmaciens hors classe, qui justifient de quatre ans de services 
effectifs dans le cadre d’emplois. 
 
Les candidats peuvent subir les épreuves de l’examen au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent 
remplir les conditions de nomination au grade d’avancement. 
 
 

NATURE DE L’EPREUVE 
 
 

EPREUVE D’ADMISSION 

 
Entretien avec le jury permettant d'apprécier l'expérience professionnelle des candidats et leur aptitude à 
exercer leurs fonctions dans le cadre des missions dévolues à ce cadre d'emplois. La durée de cet entretien 
est de 30 minutes. 

 
 
Il est attribué à l’épreuve une note de 0 à 20.  
Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l'élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la note obtenue à l’épreuve est inférieure à 10 sur 20. 
Tout candidat qui ne participe pas à l’épreuve obligatoire est éliminé. 
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ADRESSESUTILES 
 

Ariège 
CDG 09 
4 Avenue Raoul Lafagette 
09000 FOIX 
05 34 09 32 40 
www.cdg09.fr 

Aude 
CDG 11 
Maison des Collectivités 
85 Avenue Claude Bernard 
CS 60050 
11890 CARCASSONNE CEDEX 
04 68 77 79 79 
www.cdg11.fr 

Aveyron 
CDG 12 
Immeuble « Le Sérial » 
10 Faubourg Lo Barry 
Saint Cyrice Etoile 
12000 RODEZ 
05 65 73 61 60 

  
 

 

Gard 
CDG 30 
183 Chemin du Mas Coquillard 
30900 NIMES 
04 66 38 86 98 ou 
04 66 38 86 85 
www.cdg30.fr 

Haute-Garonne 
CDG 31 
590 Rue Buissonnière 
CS 37666 
31676 LABEGE CEDEX 
05 81 91 93 00 
www.cdg31.fr 

Gers 
CDG 32 
4 Place du Maréchal Lannes 
BP 80002 
32001 AUCH CEDEX 
05 62 60 15 00 
www.cdg32.fr 

 
 

  

Hérault 
CDG 34 
Parc d’activités d’Alco 
254 rue Michel Teule 
34184 MONTPELLIER CEDEX 4 
04 67 04 38 81 
www.cdg34.fr 
 

Lot 
CDG 46 
12 Avenue Charles Pillat 
46090 PRADINES 
05 65 23 00 95 
www.cdg46.fr 

Lozère 
CDG 48 
11 boulevard des Capucins 
48000 MENDE 
04 66 65 30 03 
www.cdg48.fr 

 
 

  

Hautes-Pyrénées 
CDG 65 
13 rue Emile Zola 
65600 SEMEAC 
05 62 38 92 50 
www.cdg65.fr 

Pyrénées-Orientales 
CDG 66 
6 rue de l’Ange 
66901 PERPIGNAN CEDEX 
04 68 34 88 66 
www.cdg66.fr 

Tarn 
CDG 81 
188 rue de Jarlard 
81000 ALBI 
05 63 60 16 50 
www.cdg81.fr 

  
 

 

Tarn-et-Garonne 
CDG 82 
23 Bd Vincent Auriol 
82000 MONTAUBAN 
05 63 21 62 00 
www.cdg82.fr 
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